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Mémoire de DES 
Dermato-Vénéréologie 

Université de 
 
 
 

Nom Prénom 
Date de naissance 

 
Date et lieu de soutenance 

Membres du Jury 
 

  
 
Curriculum vitae   

• Baccalauréat 
• Premier et deuxième cycle de médecine 
• Concours d’internat 
 
 

Cursus  du DES 
• Stages hospitaliers d’internat validés (au moins 4  semestres dans des 

services de Dermatologie) (dates et coordonnées des services) 
• Cours et formations  en  Dermatologie :  

- séminaires du CEDEF (séminaires obligatoires : dermatologie 
chirurgicale et dermatologie esthétique niveau I et niveau II)   

- Autres (DU…) 
• Diplômes : master 1, master 2, … 
• Formations complémentaires (stages en  laboratoire, stages à l’étranger)   
• Participation à des congrès nationaux et internationaux     
 

 
 Réunions de  la commission interrégionale de validation du DES 
   

• Dates (1 réunion d’une journée par semestre) 



• Présentations orales  (résumé  d’1 page) (au moins 3 cas cliniques et 
présentation  d’au moins 1 article original au cours des 4 ans de 
DES) 

  
 

 
Travaux 

• Articles originaux dans des  revues à comité de lecture  publiés, acceptés, 
« en révision » ou soumis pour publication ( photocopie ou  lettre 
d’acceptation  du  comité de rédaction de la revue ou confirmation écrite 
du chef de service en cas de soumission) (au moins 1 article original 
pour la validation du DES)   

• Autres articles dans des revues avec comité de lecture (revues générales, 
cas cliniques, lettres à l’éditeur) 

• Articles dans des revues sans comité de lecture 
• Communications orales dans des congrès nationaux et internationaux   
• Communications affichées  dans des congrès nationaux et internationaux  

 
 
Autres activités 
 

• Enseignement (public, nombre d’heures de cours…)  
• FMC (thèmes…) 

 
 
Joindre les justificatifs de présence pour les séminaires du CEDEF, les 
congrès, les réunions semestrielles de validation et les photocopies des 
articles, des résumés de communications orales et affichées, des diplômes 
obtenus.    
 
 
 (les items notés en gras sont obligatoires pour la validation du DES) 

 
 

 
 
  


